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ESt
Ensemble
Crand Paris

DECISION  2023-718

Objet : AEtribution du marché subséquent n 23.MS.HA.113 reladf aux travaux d'aménagementdes abords

du lot 14 au sein de l'ensemble urbain «Youri Gagarine »àRomainviUe.

LE PRESIDENT,

Vu la lol n 2015-991 du 7 aoùt2U15 portant nouveUe organisatlon territorialc dc la Rcpubliquc ;

Vu le Code généraldes coUectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détenrùnant les compétences des établissements publics territoriaux et les condidons d'exercice dcs
compétences précédemment transférées aux établissements publics de coopéradon intercommunale à
fiscalitépropre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le Code de la conunande publique ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 reladfàlamétropoleduGrand Paris et ûxantlepérimètre
de létablissementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu l'arrêté n 2018-082" du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en matière d'aniinarion et de coordinauon des disposidfs
contractuels de développementurbain dans le cadre de k politique de la ville ;

Vu la dcllberarion a°2021-09-28-3 du ConseU de temtoitc du 28 septembrc 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégadonde compétences au Président pour prcndre toute décision concernant la préparation, la

passadon, l'exécution et le règlementdes marchés et des accords-cadres ;

Vu k décisionn°D2020_0036 AFFJ de la Ville de RomainviUe en datc du 10 mars 2020 portant attribution
de l'accord-cadre n 21.AO.HA.035 relarif aux travaux de réhabilltadon de l'ensemble urbain «Youri
Gagarine »àRomainvUle ;

Vu le courrier de transfert de l'accord-cadre susvisé de la Ville de RomamviUe cn datc du 17 fcvrier 2021 à
Est Ensemble ;

Considérant la nécessltc de conclure un marché subséquent reladfaux travaux d'aménagementdes abords
du lot 14 au sein de l'cnsemble urbam «Youri Gagarine »àRomainviUe;

Considérant que la sociétéDUBRAC ÏP SAS a proposc l'offre économiquement la plus ftvantageuse au
regard des critères défmis dans les documents de la consultadon ;
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DECIDE

Atticle 1 : UE SIGNERlc marchésubséquentn 23.MS.HA.l 13 relaufaux ttavaux d'amcnagement

des aborcls du lot 14 au sein de l'ensemble urbain «Youri Gagarine » à Romaiaville, avec la société

DUBRAC TP SAS, dont le siège soaal est situé au 34-36 nic du Maréchal LYAL'TEY, 93200 SAINT-

DENIS, pout un montant de 375 319,10 €HT solt 430 382,92 €TTC,

Article 2 : DE PRECISER que le marché subséquent cst conclu pour une durée allant de sa

nodficadon jusqu'au terme du délaide garande de parfait achèvement.

Article 3 : DE PRECISER que la clépensc scra Lmputée au budgct pnncipal de l'année 2023 et

smvants.

Article 4 : D INDIQL'ER qu'ampliation clc la présentc dccision sera adressée à Monsicur lc Préfc't

et Monsieur le Trésoriet, et inscrite au registre des actes de l'établissement.

Fait/

Si^ffççlectroniqui
D^le|d^ signature :'•
Qi)àl|éL£i.àeideTrt-tl'

<me, le

Patrice BESSAC
323

nsemble

Le Présidentcerdfie, sous sa responsabilité, le caractèreexécutoire de !a présentedécision et informe que celle-ci peut faire i'objet d'iin recours pour
escès de pouvoir devant le tribunai administratif de 93100- Montreuil dans le délaide deux mois àcompter de la notificaaon ou de la pubtication
de l'acte.
Le tcibunal admim.suatif peut êue saisi par l'application infonnatique Télérecourscitoyens, accessible par le site internct 'y.^v telerccuurs.fr
FubUc.uon:
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Réoubliquefraficaise
Étabiissementpublic cemtofial Est Ensemble

100. avenue Gasion Roussel
9i232 RomainvilleCectex
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